
PE655.300v01-00

Question avec demande de réponse écrite E-003984/2020
à la Commission
Article 138 du règlement intérieur
Jaak Madison (ID), Guido Reil (ID), Riho Terras (PPE), Georg Mayer (ID), Hermann Tertsch 
(ECR), Gilles Lebreton (ID), Jörg Meuthen (ID), Virginie Joron (ID), Markus Buchheit (ID), Filip 
De Man (ID), Rasa Juknevičienė (PPE), Margarita de la Pisa Carrión (ECR), Ioannis Lagos (NI), 
Bernhard Zimniok (ID), Nicolaus Fest (ID), Joachim Kuhs (ID)

Objet: Érection d’une statue à la gloire du communisme 

Le 20 juin 2020, le parti marxiste-léniniste d’Allemagne (MLD) a érigé une statue controversée du 
dirigeant communiste Vladimir Lénine à Gelsenkirchen. 

Dans sa résolution du 19 septembre 2019 sur l’importance de la mémoire européenne pour l’avenir 
de l’Europe, le Parlement européen a rappelé qu’un certain nombre de pays européens ont interdit 
l’utilisation de symboles nazis et communistes et a appelé à une culture commune du souvenir qui 
rejette les crimes des régimes fascistes, staliniens et d’autres régimes totalitaires et autoritaires.

Au total, les régimes communistes ont tué environ 100 millions de personnes, faisant du 
communisme l’idéologie la plus meurtrière de l’histoire de l’humanité 1 .

1. La Commission est-elle d’avis que l’érection d’une statue d’un homme responsable de crimes 
contre l’humanité, et qui semble glorifier une idéologie qui a tué environ 100 millions de 
personnes, est appropriée, et la réaction de la Commission serait-elle la même si la question 
concernait une statue d’un dirigeant nazi?

2. La Commission compte-t-elle communiquer ouvertement et publiquement sa position sur le 
communisme et sa glorification? Si non, pourquoi ?

3. La Commission estime-t-elle qu’il convient d’interdire dans l’Union tant les symboles nazis que 
communistes? Si non, pourquoi ?

 

 

 

1 Werth et al., Le livre noir du communisme: Crimes, terreur, répression (1997).


